
AVIS AUX INTÉRESSÉS À SOUMISSIONNER

Appel de propositions: 15179387 Date d'émission: 2016/05/12

Date de remise des offres:
2016/06/09 14h, heure de Montréal

Pour renseignements Téléphone
Claude Sylvain 514-840-3000 poste 4238

Courriel: sylvain.claude@hydro.qc.ca

Objet:
CÔTE-NORD / ROMAINE 4 - Fabrication du béton incluant la fourniture du ciment

AVIS IMPORTANT:
Garantie de soumission : 10 % (cautionnement seulement)
Prix du document : 50 $ (électronique)
À titre indicatif et sans engagement d'Hydro-Québec, l'ordre de grandeur est entre 10 et 20 M$.

Admissibilité: Le soumissionnaire doit avoir son principal établissement au Québec ou dans une province ou un
territoire visé par un accord intergouvernemental applicable.
Exigences particulières:
Selon le cas, le soumissionnaire doit fournir le document pertinent établissant les conditions d'admissibilité. Voir les
clauses 4, 5 et 6 des Renseignements et instructions aux intéressés à soumissionner - Généralités.
Le soumissionnaire doit détenir un ou des certificat(s) d'enregistrement valide(s) et conforme(s) à la norme
internationale ISO 9001:2008 (système de gestion de la qualité).
Seule une soumission globale est acceptable.

TRANSMISSION DE L'OFFRE:
Transmettre votre offre par courriel uniquement à l'adresse :
Receptiondessoumissions_P@hydro.qc.ca
Toute transmission à d'autres intervenants est interdite.
Un seul courriel par soumission avec l'objet identifié : 15179387 - Nom du fournisseur.
Il doit contenir les éléments suivants :
1. La formule de soumission au complet sous format électronique : fichier(s) identifié(s) 15179387 - Nom du
fournisseur.xls
2. La première page de la formule de soumission signée par une personne dûment autorisée : fichier identifié
15179387 - Nom du fournisseur.pdf qui doit aussi inclure tous les autres documents demandés à la formule de
soumission et le Cautionnement de soumission .
Le courriel doit être reçu à Hydro-Québec avant 14h00 (heure de Montréal) le jour de la remise des offres.
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HYDRO-QUÉBEC

TABLE GÉNÉRALE DES MATIÈRES

- Avis aux intéressés à soumissionner (page 1).

- Table générale des matières (page 2).

* Renseignements et instructions aux intéressés à soumissionner pour contrat de travaux -
Généralités (version du 29 février 2016)

- Renseignements et instructions aux intéressés à soumissionner - Particularités. (3 pages)

* Clauses générales pour contrat de travaux majeurs (version du 29 février 2016)

- Formule de soumission (1 fichier)

- Clauses particulières et ses annexes A à Q ( 25 fichiers)

- Clauses techniques particulières et ses annexes (1 fichier)

- Clauses techniques générales ou normalisées (3 fichiers)

- Dessins (8 fichiers)

- DRT (2 fichiers)

** Documents contractuels (formulaires et listes).

Les documents suivants sont disponibles sur demande à l'addresse suivante:
CSPCOMMISAPPROVISIONNEMENT@hydro.qc.ca

- Visite vituelle (5 fichiers)

Les sections de l'appel de soumissions précédées d'astérisques peuvent être consultées à même le site Internet
d'Hydro-Québec à l'adresse suivante :

Si (*) = www.hydroquebec.com/soumissionnez/doc_ref.html

Si (**) = www.hydroquebec.com/soumissionnez/contrats.html

Les sections précédées d'un astérisque et les documents fournis sur demande font partie intégrante du document
d'appel de soumissions et ce, qu'elles aient été obtenues par le site Internet d'Hydro-Québec ou du bureau de vente
de cette dernière.
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RENSEIGNEMENTS ET INSTRUCTIONS AUX INTÉRESSÉS À SOUMISSIONNER - PARTICULARITÉS

Dans le cadre du présent appel de soumissions, les clauses suivantes remplacent les clauses correspondantes ou
s'ajoutent au cahier Renseignements et instructions aux intéressés à soumissionner - Généralités disponible sur le
site Internet d'Hydro-Québec.

28. ATTRIBUTION DU CONTRAT

Pour l'attribution du contrat, Hydro-Québec s'assure de la conformité de la soumission et tient compte de la
compétence et de l'expérience du soumissionnaire, et de sa capacité démontrée de respecter les exigences du
contrat en matière de qualité, de santé-sécurité, de protection de l'environnement et de délais d'exécution.

Hydro-Québec se réserve le droit de négocier avec les soumissionnaires les plus susceptibles de satisfaire à ses
exigences, dans la mesure où la soumission déposée initialement est conforme aux exigences de l'appel de
propositions. Les négociations peuvent porter sur les aspects techniques, économiques, commerciaux ou juridiques,
ou sur tout autre aspect jugé nécessaire.

Hydro-Québec attribue le contrat au soumissionnaire ayant présenté la proposition la plus avantageuse incluant les
variantes acceptées s'il en est, et toute modification apportée à la soumission durant la négociation. Par ailleurs, à
seule fin de comparaison des propositions et dans le but de déterminer lesquelles sont les plus avantageuses pour
Hydro-Québec, les prix soumis et l'évaluation des propositions sont considérés pour fins d'attribution.

Dans le présent document, veuillez remplacer l'appellation «Appel de soumissions» par «Appel de propositions».

30.2 ASSURANCES DEVANT ÊTRE SOUSCRITES PAR L'ATTRIBUTAIRE

En plus des assurances spécifiées à l'article 30.2, l'attributaire doit souscrire aux assurances suivantes :

30.2.6 ASSURANCE TOUS RISQUES DE CHANTIER ET D'INSTALLATION

Une police d'assurance tous risques de chantier et d'installation couvrant l'attributaire et tous ses sous-traitants
(incluant ceux de rangs subséquents), pour tous les risques de pertes et de dommages matériels aux ouvrages en
voie de construction ou d'installation, et aux biens, y compris ceux fournis par Hydro-Québec, le cas échéant, devant
être incorporés à ce projet lorsque livrés au chantier. Cette assurance doit couvrir les pertes et dommages résultant
notamment des explosions, dommages malicieux et émeutes, l'inondation (naturelle ou accidentelle), l'incendie, le
tremblement de terre et l'effondrement. Le montant de cette police d'assurance doit être en tout temps égal à 100 %
de la valeur du contrat, incluant les avenants, et des biens fournis par Hydro-Québec devant être incorporés à ce
projet.

Hydro-Québec doit y être nommément désignée en tant que bénéficiaire selon ses intérêts.

30.2.7 ASSURANCES BIENS

Dans le cas où le contrat prévoit qu'Hydro-Québec effectue un (des) paiement(s) avant la réception des biens acquis
ou que les biens appartenant déjà à Hydro-Québec font l'objet de tous travaux, une police d'assurance tous risques
en biens pour couvrir tous les risques de pertes ou de dommages aux biens acquis par Hydro-Québec et ce, de la
conception à la réception définitive par Hydro-Québec. Ces biens ainsi acquis doivent être couverts selon leur pleine
valeur de remplacement à neuf.
Hydro-Québec doit y être nommément désignée en tant que bénéficiaire selon ses intérêts.

31.PROPOSITION DE VARIANTES

Le soumissionnaire doit obligatoirement déposer une proposition de base conforme à toutes les exigences du
document d'appel de propositions. Au surplus, le soumissionnaire peut déposer, dans l'enveloppe " Partie
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commerciale et technique ", des propositions de variantes en indiquant le différentiel (écart) que représente la variante
par rapport à la proposition de base. Ces variantes seront considérées par Hydro-Québec dans la mesure où elles
portent sur des modifications à l'organisation du personnel du soumissionnaire, les modalités de paiement, les
méthodes ou matériaux de construction, ou tout autre mode d'exécution qui pourrait être mis en oeuvre pour optimiser
l'exécution des travaux tout en assurant Hydro-Québec qu'ils seraient réalisés selon les mêmes objectifs spécifiés au
présent appel de propositions. Les variantes proposées par chaque soumissionnaire sont traitées de façon
confidentielle et ne sont pas communiquées aux autres soumissionnaires. Hydro-Québec ne s'engage aucunement à
accepter la ou les variante(s) proposée(s) par le soumissionnaire.

Chaque variante proposée constitue un engagement ferme du soumissionnaire et doit montrer la valeur de l'économie
qu'elle représente par rapport à la proposition de base, en incluant le coût des incidences et impacts, s'il y a lieu, sur
tout autre élément de l'ouvrage.

32.ASSURANCE QUALITÉ

À la date d'ouverture des soumissions, le soumissionnaire doit obligatoirement détenir un ou des certificat(s)
d'enregistrement valide(s) et conforme(s) à la norme internationale ISO 9001:2008 (système de gestion de la qualité),
émis par un registraire dûment accrédité et dont la portée couvre l'ensemble des activités du contrat, ou détenir
l'attestation du registraire confirmant l'enregistrement.

Le soumissionnaire doit fournir avec sa soumission, l'organigramme du personnel affecté au chantier. Cet
organigramme devra faire ressortir la responsabilité des principaux intervenants du projet et plus spécifiquement ceux
reliés au volet de l'assurance et au contrôle de la qualité en chantier.

33.NÉGOCIATION

Hydro se réserve le droit de négocier avec le ou les soumissionnaires présélectionnés ayant présenté les propositions
les plus avantageuses. Les négociations peuvent porter sur les aspects techniques, économiques, commerciaux ou
juridiques, ou sur tout autre aspect jugé nécessaire.

Suivant la présentation du soumissionnaire, le comité d'analyse interne d'Hydro-Québec dédié à l'analyse de
l'enveloppe C - Partie Économique peut organiser des appels conférences ou d'autres rencontres au bureau
d'Hydro-Québec afin de négocier. Cette démarche peut impliquer la tenue d'un second tour lors duquel les
soumissionnaires les plus avantageux peuvent se voir accorder une opportunité pour revoir leur soumission et de
permettre à Hydro-Québec de la réévaluer selon les critères d'évaluation de l'appel de propositions.

Dans le présent document, veuillez remplacer l'appellation "Appel de soumissions" par "Appel de propositions".

34.FORMULAIRE DRT

Le formulaire de demande de renseignement technique (DRT) ainsi que le document "DRT- instruction pour les
soumissionnaires" de l'appel de propositions sont inclus aux documents d'appel de propositions.

Ce formulaire électronique doit être utilisé pour toutes demandes de renseignements techniques ou toutes autres
questions pendant la période de soumission et transmis suivant les instructions inscrites au document "DRT -
instruction pour les soumissionnaires" ci-joint.

Les réponses d'Hydro-Québec sont transmises par le biais de ce même formulaire. Par contre, Hydro-Québec se
réserve le droit ne pas considérer tout formulaire DRT qui lui est transmis dans les 48 heures précédent la date de
réception des soumissions.

35.VISITE VIRTUELLE

La visite virtuelle est composée de cinq fichiers dont trois en format " mp4 ".
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Les fichiers en format " mp4 " sont des vidéos de survol en hélicoptère du lieu des travaux. Les fichiers "kmz" se
consultent avec le logiciel Google Earth (logiciel gratuit téléchargeable sur le site de Google). Pour son utilisation, le
soumissionnaire peut se familiariser avec le logiciel avec l'aide en ligne.

Cette documentation numérique est fournie à titre indicatif seulement afin de faciliter au soumissionnaire la
visualisation de l'envergure des travaux. Celle-ci ne doit pas être interprétée comme un document contractuel dans le
cadre du présent appel de proposition.
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